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       Le 31.08.2022 

 

Demande de réouverture Exceptionnelles des Négociations sur les 

salaires 

 

La politique Conforama basée soi-disant sur la reconnaissance du mérite et de 

l’investissement des salariés vient montrer son mépris envers ces derniers en affichant sa 

note de service sur la revalorisation du smic qui voit les 8 premiers niveaux de la grille 

Conforama au même salaire de base équivalent au smic. 

Où est la politique salariale de l’enseigne ? 

L’entreprise, et malgré les diverses relances de la CGT pendant les NAO n’a pas daigné 

prendre en considération ce qui fait le sens même de l’investissement des salariés, c'est-à-

dire l’augmentation de leur salaire. 

Comment demander l’implication et l’accompagnement des salariés des projets de 

l’entreprise quand ces derniers sont ignorés et non reconnus au travers de la politique 

salariale inexistante dans l’entreprise ? 

Conforama fait passer son obligation d’alignement sur les minimas sociaux comme étant 

une revalorisation des salaires alors que les 8 premiers niveaux sont alignés sur le salaire 

minimum !!!! 

La CGT fidèle à son engagement pour les salariés, demande la réouverture sans délai des 

négociations sur les salaires afin de répondre aux augmentations du coût de la vie qui ne 

cessent de croitre pour atteindre plus de 6% sur une année. 

Les événements actuels impactant l’économie ne sont pas rassurants et ne présagent 

aucunement d’un quelconque repli de ces hausses. 

Si l’entreprise veut faire adhérer ses salariés à ses projets, il est urgent de reconnaitre enfin 

le mérite et l’importance de ces derniers. 

Que les mercis de Monsieur BARAILLE, reconnaissant les efforts de tous, soient convertis 

en Euros de façon pérenne pour chaque salarié ! 

 

Les élus CGT au CSEC 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


